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PRÉAMBULE 

 
 
Les modalités de fonctionnement du Conseil Municipal et les conditions de publicité de ses 

délibérations sont fixées par le CGCT et les dispositions du présent règlement. 

 

Article 1 : Périodicité des séances  
 

Article L.2121-7 du CGCT : Les conseils municipaux se réunissent au moins une fois par 

trimestre. 

Article L.2121-9 du CGCT : Le maire peut réunir le conseil municipal chaque fois qu’il le 

juge utile. Il est tenu de le convoquer dans un délai maximum de 30 jours quand la demande 

motivée lui en est faite par le représentant de l’Etat dans le département ou par le tiers au 

moins des membres du conseil municipal en exercice dans les communes de 1 000 habitants 

et plus (…). 

En cas d’urgence, le représentant de l’État dans le département peut abréger ce délai. 

 

Article 2 : Convocations  

 
Article L.2121-10 du CGCT : toute convocation est faite par le maire. Elle indique les 

questions portées à l'ordre du jour. Elle est mentionnée au registre des délibérations, affichée 

ou publiée. Elle est transmise de manière dématérialisée ou, si les conseillers municipaux en 

font la demande, adressée par écrit à leur domicile ou à une autre adresse. 

 

Elle précise la date, l’heure, le lieu de la réunion et l’ordre du jour. Le conseil municipal se 

tient en salle du conseil municipal en mairie. En cas de modification du lieu de réunion 

justifiée par des circonstances exceptionnelles, le lieu indiqué dans la convocation fait foi. 

Lorsque les textes le prévoient et que les circonstances l’obligent la séance du conseil 

municipal peut se tenir à distance en visioconférence ou en audioconférence. Les modalités 

d’organisation des séances à distance sont décrites au chapitre II. 

 

L'envoi des convocations et des notes explicatives aux membres de cette assemblée est 

effectué par voie dématérialisée à l’adresse mail « @ville-beaucourt » ou « @mairie-

beaucourt.fr » attribuée pour l’exercice de leur mandat.  

La convocation est accompagnée d’une note explicative de synthèse (rapport de présentation) 

sur les affaires soumises à délibération. 

Le délai de convocation est fixé à cinq jours francs. 

 

Faute de quorum le jour de la séance, les conseillers municipaux peuvent être à nouveau 

convoqués à trois jours au moins d'intervalle. Il ne pourra être ajouté ni point ni question 

supplémentaire sauf à respecter un délai de convocation de cinq jours francs. 

En cas d’urgence, ce délai peut être abrégé par le maire, sans pouvoir toutefois être inférieur à 

un jour franc. Dans ce cas, dès l’ouverture de la séance, le maire rend compte de l’urgence au 

conseil municipal qui se prononce définitivement sur celle-ci. Le conseil municipal peut 

décider le renvoi de la discussion pour tout ou partie, à l’ordre du jour d’une séance ultérieure. 
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Article 3 : Ordre du Jour 
 

Le maire détermine l’ordre du jour de la réunion du conseil municipal (article L.2121-10 du 

CGCT). Cet ordre du jour mentionne les points soumis à délibération. Il est joint à la 

convocation. Il est rendu public par affichage. 

Le président de séance peut toujours retirer une question de l’ordre du jour. 

 

Article 4 : Information des conseillers municipaux 

 
Article L.2121-13 CGCT : Tout membre du conseil municipal a le droit, dans le cadre de sa 

fonction, d’être informé des affaires de la commune qui font l’objet d’une délibération. 

 

Article L. 2121-13-1 CGCT : La commune assure la diffusion de l’information auprès de ses 

membres élus par les moyens matériels qu’elle juge les plus appropriés. 

 

Article L. 2121-12 alinéa 2 CGCT : Si la délibération concerne un contrat de service public, le 

projet de contrat ou de marché accompagné de l’ensemble des pièces peut, à sa demande, être 

consulté à la mairie par tout conseiller municipal dans les conditions fixées par le règlement 

intérieur. 

 

Article L. 2121-26 CGCT : Toute personne physique ou morale a le droit de demander 

communication sur place et de prendre copie totale ou partielle des procès-verbaux du conseil 

municipal, des budgets et des comptes de la commune et des arrêtés municipaux. Chacun peut 

les publier sous sa responsabilité. La communication des documents mentionnés au premier 

alinéa, qui peut être obtenue aussi bien du maire que des services déconcentrés de l’Etat, 

intervient dans les conditions prévues par l’article 4 de la loi n°78753 du 17 juillet 1978. Les 

dispositions du présent article s’appliquent aux établissements publics administratifs des 

communes. 

 
Article 5 : Questions écrites/questions orales 
 

Questions écrites : Tout conseiller municipal peut adresser au maire par tout moyen 

permettant d’en attester la réception des questions écrites sur toute affaire ou tout problème 

concernant la ville ou l’action municipale. 

Les questions écrites adressées au maire font l’objet d’un accusé de réception sous 24H. 

 

Questions orales (Article L.2121-19) : Les conseillers municipaux ont le droit d’exposer en 

séance du conseil des questions orales ayant trait aux affaires de la commune.  

 

Le règlement intérieur fixe la fréquence ainsi que les règles de présentation et d’examen de 

ces questions. 

Chaque conseiller a la possibilité de déposer des questions orales à chaque séance. Les textes 

des questions orales sont déposés sur table lors de la séance du conseil municipal la plus 

proche 

Elles doivent être adressées au maire 48 heures avant la séance du conseil municipal. Au-delà 

de ce délai elles seront traitées à la séance du conseil municipal suivant. Il ne peut être adressé 

plus de 2 questions par groupe par séance. 

Le maire donnera la parole au conseiller municipal à l’initiative de la question ou représentant 
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du groupe politique concerné, pour porter à la connaissance du conseil municipal le contenu 

de la question orale de son groupe. La lecture de la question ne doit pas dépasser 5 minutes. 

Selon la nature et le contenu de la question, le maire répondra lui-même aux questions orales 

ou en déléguera la réponse à un adjoint ou à un conseiller municipal de son choix. 

Les questions orales ne font pas l’objet d’un débat. Elles sont traitées à la fin de chaque 

séance pendant une demi-heure maximum 

 

 

 

 

CHAPITRE II : Commissions et comités consultatifs 

 
 

Article 7 : Commissions municipales 
 

Article L. 2121-22 CGCT : Le conseil municipal peut former, au cours de chaque séance, des 

commissions chargées d’étudier les questions soumises au conseil soit par l’administration, 

soit à l’initiative d’un de ses membres. 

Elles sont convoquées par le maire, qui en est le président de droit, dans les huit jours qui 

suivent leur nomination, ou à plus bref délai sur la demande de la majorité des membres qui 

les composent. Dans cette première réunion, les commissions désignent un vice-président qui 

peut les convoquer et les présider si le maire est absent ou empêché. 

Dans les communes de plus de 3 500 habitants, la composition des différentes commissions, y 

compris les commissions d’appel d’offres et les bureaux d’adjudications, doit respecter le 

principe de la représentation proportionnelle pour permettre l’expression pluraliste des élus au 

sein de l’assemblée communale. 

 

Les commissions légales sont celles qui sont imposées réglementairement et dont la 

composition est fixée par les textes. Ce sont : 

 

- la commission d’appel d’offres, 

- la commission communale des impôts directs, 

- la commission communale pour l'accessibilité, 

- le comité social paritaire. 

 

Article L.2121-22 : La composition des différentes commissions doit respecter le principe de 

la représentation proportionnelle pour permettre l’expression pluraliste des élus au sein de 

l’Assemblée communale. 

 

Les commissions communales sont les suivantes : 

- commission urbanisme, voirie et aménagement divers, 

- commission enfance-éducation, 

- commission environnement-cadre de vie, 

 

Lors de leur première réunion, les commissions désignent un vice-président qui peut les 

convoquer et les présider si le maire est absent ou empêché. 

Les commissions n’ont pas pouvoir de décision. Elles se réunissent sur convocation du maire 

ou du vice-président. Elles sont obligatoirement réunies à la demande de la majorité de leurs 
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membres. Elles examinent les affaires qui leur sont soumises, émettent des avis ou formulent 

des propositions. Elles statuent à la majorité des membres présents. 

Les commissions peuvent être élargies à des personnalités qualifiées de la société civile. 

Un compte-rendu écrit sera transmis à chaque membre de la commission. 

 

Article 8 : Fonctionnement des commissions municipales 

 
Le conseil municipal fixe le nombre de conseillers siégeant dans chaque commission et 

désigne ceux qui y siègeront. 

 

Article 9 : Commissions d’appels d’offres 
 

Article 22 du Nouveau Code des marchés publics : 

Pour les collectivités territoriales et les établissements publics locaux, sont constituées une ou 

plusieurs commissions d’appel d’offres à caractère permanent. 

 

Lorsqu’il s’agit d’une commune de 3 500 habitants et plus, le maire ou son représentant, 

président, et cinq membres du conseil municipal élus en son sein à la représentation 

proportionnelle au plus fort reste ; 

En cas de partage égal des voix, le président a voix prépondérante. 

 

La commission d’appel d’offres peut faire appel au concours d’agents du pouvoir adjudicateur 

compétents dans la matière qui fait l’objet de la consultation ou en matière de marchés 

publics. 

 

Article 23 du Nouveau Code des marchés publics : 

Peuvent participer, avec voix consultative, aux réunions de la commission d’appel d’offres :  

 

1° La directrice générale des services, un ou plusieurs membres du service technique 

compétent du pouvoir adjudicateur ou d’un autre pouvoir adjudicateur pour suivre l’exécution 

des travaux ou effectuer le contrôle de marché porte sur des travaux subventionnés par l’Etat ; 

 

2° Des personnalités désignées par le président de la commission en raison de leur 

compétence dans la matière qui fait l’objet de la consultation ; 

 

3° Lorsqu’ils y sont invités par le président de la commission d’appel d’offres, le comptable 

public et un représentant du directeur général de la concurrence, de la consommation et de la 

répression des fraudes peuvent participer, avec voix consultative, aux réunions de la 

commission d’appel d’offres. Leurs observations sont consignées au procès-verbal. 

 

 

Le quorum doit être atteint à l’ouverture de la séance mais aussi lors de la mise en discussion 

de toute question soumise à délibération. Ainsi, si un conseiller municipal s’absente pendant 

la séance, cette dernière ne peut se poursuivre que si le quorum reste atteint malgré ce départ. 

Si le quorum n’est pas atteint à l’occasion de l’examen d’un point de l’ordre du jour soumis à 

délibération, le maire lève la séance et renvoie la suite des affaires à une date ultérieure. 

 

Les pouvoirs donnés par les conseillers absents n’entrent pas en compte dans le calcul du 

quorum. 
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CHAPITRE III : Tenue des séances du conseil municipal 

 
 

Article 10 : Présidence et quorum 
 

Présidence : 

Le Maire et à défaut celui qui le remplace, préside le Conseil municipal. Dans les séances où 

le compte administratif du Maire est débattu, le conseil municipal élit son Président. Dans ce 

cas, le Maire peut, même quand il ne serait plus en fonctions, assister à la discussion ; mais il 

doit se retirer au moment du vote. 

Seul le point de l’ordre du jour relatif au Compte Administratif est concerné par cet article. La 

séance dans laquelle il est procédé à l’élection du Maire est présidée par le plus âgé des 

membres du conseil municipal. 

 

Le Président ouvre les séances, dirige les débats, accorde la parole, rappelle les orateurs à 

l’affaire soumise au vote, met fin, s’il y a lieu, aux interruptions de séances, met aux voix les 

propositions et les délibérations, décompte les scrutins, en proclame les résultats et prononce 

la clôture des séances. 

 
Quorum : 

Le conseil municipal ne peut délibérer que lorsque la majorité de ses membres en exercice 

assiste à la séance. Quand, après une première convocation régulièrement faite, selon les 

dispositions de l’article L 121-10, le conseil municipal ne s’est pas réuni en nombre suffisant, 

la délibération prise après la seconde convocation à 3 jours au moins d’intervalle, est valable 

quel que soit le nombre des membres présents. 

Le quorum, à savoir la majorité des membres en exercice, s’apprécie en début de séance. 

N’est pas pris en compte dans le calcul du quorum le conseiller absent ayant donné pouvoir à 

un collègue. 

  

Article 11 : Mandats 

 
Article L. 2121-20 CGCT : Un conseiller municipal empêché d’assister à une séance peut 

donner à un collègue de son choix pouvoir écrit de voter en son nom. Un même conseiller 

municipal ne peut être porteur que d’un seul pouvoir. Le pouvoir est toujours révocable. 

 

Le mandataire remet la délégation de vote ou mandat au président de séance lors de l’appel du 

nom du conseiller empêché. La délégation de vote peut être établie au cours d’une séance à 

laquelle participe un conseiller obligé de se retirer avant la fin de la séance. 

 

Afin d’éviter toute contestation sur leur participation au vote, les conseillers municipaux qui 

se retirent de la salle des délibérations doivent faire connaître au maire leur intention ou leur 

souhait de se faire représenter. 

 

Les pouvoirs doivent être remis au Maire au début de séance ou parvenir par courrier, 

télécopie ou courriel avant la séance aux horaires d’ouverture de l’Hôtel de ville. 
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Article 12 : Secrétariat de séance  
 

Article L. 2121-15 CGCT : Au début de chacune de ses séances, le conseil municipal nomme 

un ou plusieurs de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire. 

Il peut adjoindre à ce ou ces secrétaires des auxiliaires, pris en dehors de ses membres, qui 

assistent aux séances mais sans participer aux délibérations. 

 

Le secrétaire de séance assiste le maire pour la vérification du quorum et celle de la validité 

des pouvoirs, de la contestation des votes et du bon déroulement des scrutins. Il contrôle 

l’élaboration du procès verbal de séance. 

 

Les auxiliaires de séance ne prennent la parole que sur invitation expresse du maire et restent 

tenus à l’obligation de réserve. 

 

Article 13 : Accès et tenue du public 

 
Article L 2121-18 alinéa 1

er
 CGCT : Les séances des conseils municipaux sont publiques. 

 

 

CHAPITRE IV : Débats et votes des délibérations 

 
 

Article L.2121-29 CGCT : Le conseil municipal règle par ses délibérations les affaires de la 

commune. 

Il donne son avis toutes les fois que cet avis est requis par les lois et règlements, ou qu’il est 

demandé par le représentant de l’Etat dans le département. 

Lorsque le conseil municipal, régulièrement requis et convoqué, refuse ou néglige de donner 

avis, il peut être passé outre. 

Le conseil municipal émet des vœux sur tous les objets d’intérêt local. 

 

Article 14 : Déroulement de la séance 
 

Le maire, à l’ouverture de la séance, constate le quorum, proclame la validité de la séance, 

cite les pouvoirs reçus. Il fait approuver le procès verbal de la séance précédente et prend note 

des rectifications éventuelles. 

 

Le maire accorde immédiatement la parole en cas de réclamation relative à l’ordre du jour. 

 

Il demande au conseil municipal de nommer le secrétaire de séance. Il aborde ensuite les 

points de l’ordre du jour tels qu’ils apparaissent dans la convocation. 

 

Chaque affaire fait l’objet d’un résumé sommaire par les rapporteurs désignés par le maire. 

Cette présentation peut être précédée ou suivie d’une intervention du maire lui-même ou de 

l’adjoint compétent. 

 

Article 15 : Débats ordinaires  
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La parole est accordée par le maire aux membres du conseil municipal qui la demandent. 

Aucun membre du conseil municipal ne peut prendre la parole qu’après l’avoir obtenue du 

Maire même s’il est autorisé par un orateur à l’interrompre. 

 

Les membres du conseil municipal prennent la parole dans l’ordre décidé par le Maire. 

 

Lorsqu’un membre du conseil municipal s’écarte de la question traitée ou qu’il trouble le bon 

déroulement de la séance par des interruptions ou des attaques personnelles, la parole peut lui 

être retirée par le maire qui peut alors faire, le cas échéant, application des dispositions 

prévues à l’article 21. 

 

Sous peine d’un rappel à l’ordre, aucune intervention n’est possible pendant le vote d’une 

affaire soumise à délibération. 

 

Lorsqu’il y a partage égal des voix et sauf cas de scrutin secret, la voix du président est 

prépondérante. 

 

Article L 2121-21 CGCT : Le registre des délibérations comporte le nom des votants et 

l’indication du sens de leur vote. 

 

Il est voté au scrutin secret : 

1° Soit lorsqu’un tiers des membres présents le réclame : 

2° Soit lorsqu’il y a lieu de procéder à une nomination ou à une présentation. 

Dans ces derniers cas, si aucun des candidats n’a obtenu la majorité absolue après deux tours 

de scrutin secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité 

relative ; à égalité de voix, l’élection est acquise au plus âgé. 

 

Le conseil municipal peut décider, à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux 

nominations ou aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant 

expressément ce mode de scrutin. 

 

Les bulletins ou votes nuls et les absentions ne sont pas comptabilisés. 

 

Le mode de votation ordinaire est le vote à main levée. Il est constaté par le président et le 

secrétaire qui comptent, s’il est nécessaire, le nombre de votants pour et le nombre de votants 

contre. 

 

Le vote du compte administratif (cf. article L 1612-12 CGCT) présenté annuellement par le 

maire doit intervenir avant le 30 juin de l’année suivant l’exercice. Le compte administratif 

est arrêté si une majorité de voix ne s’est pas dégagée contre son adoption. 

 

Article 16: Débats d’Orientations Budgétaires 
 

Le débat doit avoir lieu dans les deux mois précédant l’examen du budget primitif. 

Celui-ci ne peut pas être organisé au cours de la même séance que l’examen du budget 

primitif. Une délibération sur le budget non-précédée de ce débat est entachée d'illégalité et 

peut entraîner l’annulation du budget. 
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Le D.O.B. n’a aucun caractère décisionnel. Son contenu n'est pas précisé par les textes. Sa 

teneur doit néanmoins faire l’objet d’une délibération afin que le représentant de l’Etat 

puisse s’assurer du respect de la loi. 

L'ordonnance relative à la simplification et à l'amélioration des règles budgétaires et 

comptables applicables aux collectivités territoriales, à leurs groupements et aux 

établissements publics locaux (ordonnance du 26 août 2005 n°2005-1027) oblige néanmoins 

l'assemblée délibérante à débattre, en sus des orientations budgétaires de l'exercice, des 

engagements pluriannuels envisagés par la collectivité.  

 

Article 17 : Suspension de séance 
Le Maire met aux voix toute demande des suspensions de séance, formulée par au moins cinq 

membres du conseil municipal. 

 

La suspension de séance demandée par le Maire, ou par un conseiller au nom d’un groupe 

minoritaire est de droit.  

 

Le Maire fixe la durée des suspensions de séances. 

 

Article 18 : Amendements 
 

Les amendements ou contre-projets peuvent être proposés sur toutes affaires en discussion 

soumises au conseil municipal. 

 

Ils doivent être présentés par écrit au Maire 3 jours francs au moins avant la séance. Le 

conseil municipal décide alors si ces amendements sont mis en délibération avec le dossier 

qu’ils concernent ou si ce dernier est renvoyé à l’examen de la commission compétente. 

 

A l’occasion des décisions budgétaires, les amendements comportant majoration d’un crédit 

de dépenses ou diminution d’une recette, ne sont recevables que s’ils prévoient en 

compensation et respectivement, l’augmentation d’une autre recette ou la diminution d’un 

autre crédit de dépenses. A défaut, le Mair peut les déclarer irrecevables. 

 

Article 20 : Clôture de toute discussion 

 
Les membres du conseil municipal prennent la parole dans l’ordre déterminé par le maire. 

 

Il appartient au président de séance seul de mettre fin aux débats. 

 

Un membre du conseil peut demander qu’il soit mis fin à toute discussion et qu’il soit procédé 

au vote. 

 

 

CHAPITRE V : Dispositions diverses 

 
 

Article 21 : Mise à disposition de locaux aux conseillers municipaux 
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Article L 2121-27-1 CGCT : Dans les communes de 3 500 habitants, les conseillers 

n’appartenant pas à la majorité municipale qui en font la demande peuvent disposer sans frais 

du prêt d’un local commun. Un décret d’application détermine les modalités de cette mise à 

disposition. 

 

Article 22 : Bulletin d’information générale 
 
Article L 2121-27-1 CGCT : Dans les communes de 3 500 habitants et plus, lorsque la 

commune diffuse, sous quelque forme que ce soit, un bulletin d’information générale sur les 

réalisations et la gestion du conseil municipal, un espace est réservé à l’expression des 

conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale. Les modalités d’application de cette 

disposition sont définies par le règlement intérieur. 

 

Une tribune d’une page est réservée dans le bulletin « Beaucourt Mag » à l’expression des 

conseillers municipaux. Cette page est séparée en 2 parties, l’une réservée à la majorité 

municipale, l’autre à l’opposition. 

Dans leur forme, les textes de 2700 à 2850 caractères maximum espaces compris ont une 

présentation identique, noir sur fond blanc, sans photo. 

Réservées à l’expression politique sur des sujets d’intérêt communal, cette tribune, comme 

tout texte public, est soumise aux règles applicables en la matière notamment aux dispositions 

propres aux périodes électorales. 

 

Le Maire sollicite par courrier les groupes politiques pour la rédaction et la remise des 

tribunes dans un délai ne pouvant être inférieur à 15 jours. En cas de dépassement du délai, 

les textes ne pourront plus être pris en compte. 

 

Article 23 : Désignation des délégués dans les organismes extérieurs. 
  

Article L 2121-33 CGCT : Le conseil municipal procède à la désignation de ses membres ou 

de délégués pour siéger au sein d’organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus par 

les dispositions du présent code et des testes régissant ces organismes. La fixation par les 

dispositions précitées de la durée des fonctions assignées à ces membres ou délégués ne fait 

pas obstacle à ce qu’il puisse être procédé à tout moment, et pour le reste de cette durée, à leur 

remplacement par une nouvelle désignation opérée dans les mêmes formes. 

 

Article 24 : Modification du règlement. 
Ce règlement peut à tout moment faire l’objet de modifications à la demande et sur 

proposition du Maire, d’un tiers des membres en exercice de l’Assemblée communale ou d’un 

groupe minoritaire. 

 

Article 25 : Application du règlement. 
 

Le présent règlement est applicable dès son adoption par le conseil municipal soit le 14 avril 

2026.  
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PLAN D'EXECUTION

MODIFICATIONS

ECHELLE : 1/100

DATE

Aménagement et VRD

Groupe scolaire Frédéric Bolle

Commune de BEAUCOURT

Ind.

Sécurisation des abords du 

Modification Mairie122/07/25
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AD 818 ... 09ca
(contenance cadastrale)

Coordonnées RGF93-CC47
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Entité Parcellaire Définition - Attribution Surfaces

AD n° 818 par la Commune de Beaucourt
Partie du domaine non cadastré à céder

au profit de M. MOINE Nicolas
09ca

(contenance cadastrale)

AD n° 148

Borne nouvelle, existante

SYMBOLIQUE BORNES ET LIMITES

Clou, croix gravée ou peinture
Piquet, point polygonal
Application cadastrale
Délimitation propriété publique
Limite contradictoire (bornage)

Pierre borne, borne granit
Pl.

P.b.

Rmt Borne plastique, remembrement 
Gr.

OGE Borne industrielle

Cote nouvelle, anc. , rattachement3.25 3.25 3.25
Limite divisoire
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N= 7151.060

N= 7151.070 N= 7151.070

N= 7151.080 N= 7151.080

2.42

1.83

( AD 149 )
M. MOINE Nicolas

11.84
4.59

Angle mur

2.86
1.43

12.09

12.70

9.30

10.89

122

133

134

143

149

210

213

214

( AD 148 )

Angle mur 1.86

6.00
135

04ca
(contenance cadastrale)

par la Commune de Beaucourt
Parcelle à céder en totalité

au profit de M. MOINE Nicolas

Matricule X (m) Y (m)
122 1995723.754 7151054.097
133 1995723.564 7151065.933
134 1995722.180 7151067.183
135 1995723.591 7151068.356
143 1995723.712 7151072.643
149 1995723.871 7151077.205
210 1995712.375 7151074.322
213 1995712.952 7151068.369
214 1995723.672 7151071.214

11/02/2026
Réf. dossier n° :

25-0753

Projection
RGF93-CC48 1/100Echelle

Nivellement
-

PLAN DE CESSION

Modification / Observations

19/12/2025 relevé préalable - établissement DMPC MBMB

BALLAND Géomètre-Expert et Associés S.A.S.
Successeur S.C.P. Michel et Laurence FOURNIGUET
Bureau principal :  33, Rue des Arbues - 25600 VIEUX-CHARMONT
Permanence :  21, Rue Henri Bourlier - 25250 L'ISLE-SUR-LE-DOUBS
E-mail : contact@balland-geometre.fr   |   Tél : 09 73 79 84 84

1, Rue du Four à Chaux
Propriété de M. MOINE Nicolas

Projet d'acquisition sur le domaine non cadastré

Département du Territoire de Belfort

Commune de Beaucourt
Lieu-dit : "Les Combernerots"

Dessiné le :

Date Désignation Vérif.Terrain

Situation cadastrale :

Section AD   -   Parcelles n° 148 et 149

11/02/2026 établissement DMPC MB

27/02/2026 numérotation selon DMPC n° 818X certifié le 27/02/2026 MB
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	Annexe 1 - RÈGLEMENT INTÉRIEUR conseil municipal-tampon.pdf
	Annexe 2 - Contrat de prêt-tampon.pdf
	Annexe 3 - Aménagement de sécurité - PLAN-tampon.pdf
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